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Appel à candidature pour  

un poste de technicien(ne) forestier(e) en CDD 
 
 
 

 
 

Emploi proposé 
 
Technicien(ne) forestier(e) au CNPF délégation Auvergne Rhône-Alpes, dans le département de 
la Haute Loire 

Poste CDD à pourvoir du 1er novembre 2021 au 31 décembre 2022, renouvelable sous conditions. 

 

Présentation du CNPF 

 

Le CNPF (Centre National de la Propriété Forestière) est un établissement public de l’Etat à caractère 

administratif au service des propriétaires forestiers : quelque 3,5 millions de propriétaires forestiers, 11 
millions d’hectares et environ 20% du territoire. 

Le CNPF a une mission générale de développement, d’orientation de la gestion et d’amélioration de la 
production des forêts privées. Dans ce cadre, le code forestier lui a confié trois missions particulières : 

• Orienter la gestion des forêts privées en élaborant notamment les schémas régionaux de gestion sylvicole 

et les codes des bonnes pratiques sylvicoles des forêts privées, en agréant les documents de gestion 
durable ; 

• Conseiller et former en vulgarisant les méthodes de sylviculture auprès des propriétaires forestiers, ce 
pourquoi il effectue des études et expérimente ; 

• Regrouper la gestion des forêts, notamment en développant les coopérations. 
 

 

Nature de l’activité 
 
Animations de territoire en Haute Loire, sous l’autorité de la Directrice et du responsable départemental. 

 
Animations de terrain : étude technique, animation et mise en œuvre d’avants projets de voirie forestière 

pour les communes.  
Regroupements de propriétaires forestiers privés pour la mobilisation et la sylviculture en commun dans des 

massifs. Animation de réunions, contacts individuels, mise en relation des propriétaires forestiers avec les 

opérateurs économiques. 

Profil recherché 
 
Formation – expérience : 

o Technicien supérieur agricole option productions forestières ou gestion forestière. 

o Diplôme technique ou universitaire français ou étranger de niveau équivalent. 
 
 
Qualités requises : 

o Capacités d'animation et de communication. Facilitées relationnelles. 

o Goût et aptitudes pour le travail de terrain. 

o Sens de l'initiative, goût pour le travail en équipe. 
o Capacités rédactionnelles. 

o Permis B obligatoire. 
o Maîtrise des outils informatiques SIG et courants. 

 

Situation administrative 
 

o Statut : Contrat à Durée Déterminé de droit public. 
o Rémunération : fixe, fonction des diplômes et expérience, comparable à celui des personnels 

techniques des Centres Régionaux de la Propriété Forestière. 

o Résidence administrative : Le Puy en Velay 
 

Personne à contacter 
 

Philippe COUVIN  – Ing. Responsable de l’antenne de la Haute Loire 

Tél. 06.62.25.32.36 – Mél : philippe.couvin@crpf.fr 

 

mailto:isabelle.pacault@crpf.fr
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Dépôt de candidature 

 
Envoyer avant le vendredi 1er octobre un dossier comprenant :  

o une lettre de motivation manuscrite.  
o un curriculum vitae  

o la copie des diplômes et attestation des titres et activités professionnelles citées 

o une photo d'identité 
Ce dossier complet sera envoyé par mail à  l’adresse auvergnerhonealpes@crpf.fr, ou par courrier postal à : 

CNPF délégation Auvergne Rhône Alpes 
Maison de la forêt et du bois – Site de Marmilhat 

10 allée des eaux et forêts – 63370 LEMPDES 

 
Les candidats retenus seront invités à se présenter devant une commission de sélection le jeudi 7 octobre 

2021, dans les locaux du CRPF à Lempdes. 
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